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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l'Agriculture,de l'Alimentation et des
Affaires rurales
Certificat d'achèvement et d'inspection
Formulaire 7
Loi sur le drainage au moyen de tuyaux, L.R.O. 1990, c. T.8, art. 4
Droit de propriété
Lorsque le bien-fonds est détenu en partenariat, le nom de tous les partenaires doit figurer sur la liste. Lorsqu'il est détenu par une société, il faut indiquer le nom de la société ainsi que celui du signataire autorisé et sa fonction. Uniquement les propriétaires du bien-fonds peuvent faire une demande de prêt.
Partenaire d'affaires 1
Partenaire d'affaires 2
Partenaire d'affaires 3
Signataire autorisé(e)
Adresse municipale et renseignements sur la personne-ressource
Emplacement du terrain à drainer
Adresse municipale
Description du réseau de drainage
Superficie drainée
Ces travaux de drainage sont
Matériaux
Type
Taille (en millimètres)
Longueur (en mètres)
Coût
Frais divers
Coûts des travaux
Frais d'inspection
Coût total
Montant du prêt
(au maximum 75 % du coût total)
Certification
J'ai inspecté les installations de drainage construites sur le terrain dont la description est donnée ci-dessus. Je certifie que la situation est conforme à ce qui est indiqué ci-dessus, en ce qui a trait aux travaux de drainage.
Avis de collecte de renseignements personnels 
Tout renseignement personnel recueilli sur le présent formulaire en vertu de la Loi sur le drainage au moyen de tuyaux, L.R.O. 1990, c. T.8, sera utilisé aux fins de l'administration de la Loi. Pour toute question relative à la collecte et à l'utilisation des renseignements personnels, s'adresser à :
et si le formulaire est destiné à un territoire sans organisation municipale : Coordonnateur en matière de drainage, Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et des Affaires rurales, 1 Stone Rd. W., Guelph ON  N1G 4Y2, 519 826-3552.
8.0.1291.1.339988.308172
Celeste Howard
2012/06/20
Ministry of Agriculture, Food and Rural Affairs
Sheleigh Bober
Certificat d'achèvement et d'inspection – Formulaire 7
2012/08/16
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	AreaType: 
	AreaName: 
	OwnershipType: 
	LastName: 
	FirstName: 
	MiddleName: 
	CorpName: 
	Position: 
	MiddleInitial: 
	UnitNo: 
	StreetNo: 
	StreetName: 
	POBox: 
	City: 
	Province: 
	PostalCode: 
	TelephoneNo: 
	PhoneExt: 
	CellNo: 
	Email: 
	LotNo: 
	Concession: 
	GeoTown: 
	Parcel: 
	AcresHectaresNo: 
	AcresHectares: 
	Option1: 
	Option2: 
	ContractorName: 
	BusNo: 
	MachnineLicNo: 
	Type: 
	Size: 
	Length: 
	Cost: 
	Add: 
	Remove: 
	SundryCostAmount: 
	InstallationCostAmount: 
	InspectionFeeAmount: 
	TotalCostAmount: 
	LoanAmount: 
	SundryItems: 
	Inspector: 
	InspectorSig: 
	Date: 
	Municipality: 
	Reset: 
	Print: 



